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SPHL : Bilan nouvelle organisation et évolution de 

l'Organisation et Aménagement du Temps de Travail 

 
Contrat de site type 
 

 Consignes entretien en période normale  
 

A chaque passage:  

entretien des sols, des mobiliers et des équipements  

réapprovisionnement en consommables  

 

 les sanitaires  

 les vestiaires avec douches 

 les halls d'accueil et les zones recevant du public  

 

Bi-hebdomadaire : intervention en cas de nécessité,  travail au visuel 

entretien des sols et des mobiliers  

réapprovisionnement en consommables  

 

 les cafétérias  

 les salles de formation et de réunion 

 les vestiaires 

 les circulations 

 les entrées, les escaliers et les paliers 

 

Hebdomadaire : intervention en cas de nécessité,  travail au visuel 

entretien des sols, des mobiliers et des équipements  

 

 les poubelles de bureau 

 les bureaux, les téléphones et les interrupteurs 

 les salles de détente 

 les locaux dédiés SPHL 

 les salles de reprographie 

 les perrons et entrées extérieures  

 les VMC  

 

Mensuel : 

Dépoussiérage 

 les plinthes et les rebords des fenêtres 

 les dessus d'armoires et les façades  

 les radiateurs 

 les extincteurs 
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Annuel : 

entretien des sols, des mobiliers et des équipements 

 les salle d'archives (hormis la Direction des Archives) et les salles de stockage 

 

 Consignes entretien en période de service minimum 
 

A chaque passage: 

entretien des sols, des mobiliers et des équipements  

réapprovisionnement en consommables : 

 

 les sanitaires, 

 les vestiaires avec douches 

 les halls d'accueil et les zones recevant du public  

 les poubelles des cafétérias 

 les salles de réunion et de formation  

 

Hebdomadaire : 

entretien des sols, des mobiliers et des équipements 

 les  espaces communs (circulations, escalier…) 

 les poubelles de bureau 

 

 Les tâches qui n'incombent pas aux agents 
 

 Arroser les plantes 

 Laver la vaisselle 

 Laver les torchons 

 Nettoyer les réfrigérateurs, les micro-ondes, les bouilloires et les cafetières 

 Essuyer les bibelots personnels 

 Faire de la manutention 

 Mettre les cartons, les verres et les bouteilles à la poubelle 

 Faire le tri sélectif (les cartons sont descendus par les occupants) 

 Vider les cendriers 

 Nettoyer les écrans d'ordinateur et les claviers 

 

 

 

 

 

Pour le SPHL        Référent du site 

 


